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Engagement no 1 1 

Décrire le risque associé à essayer d’émuler l’électronique de base qui est vitale à 2 
la sécurité de la valve. 3 

R1 4 

La commande de la valve, représentant un maillon important de la 5 

chaîne du système de commande et de protection, intervient entre la 6 

régulation et les thyristors opérant au potentiel de la tension du 7 

réseau. Elle doit assurer l’amorçage simultané et périodique de tous 8 

les thyristors selon l’ordre d’enclenchement transmis par la 9 

régulation. Elle assure également les fonctions de surveillance et de 10 

protection, telles la surveillance du fonctionnement des voies 11 

d’amorçage, de l’état des thyristors et de leur capacité de blocage 12 

du courant. La commande de la valve transmet ainsi des ordres de 13 

la régulation aux thyristors et elle reçoit également des signaux 14 

d’états dans la direction inverse, le tout selon des protocoles 15 

propriétaires (propres à chacun des fabricants). Les deux voies 16 

passent par quatre éléments principaux1 : la régulation, 17 

l’électronique de base centrale, l’électronique de base des valves2 18 

(propre à chacune des branches capacitives ou inductives et de 19 

nature différente), et l’électronique des thyristors. 20 

Le Transporteur ne dispose pas de toute l’information nécessaire 21 

pour reproduire les logiques qu’exige l’échange de ces ordres et 22 

signaux. Certaines logiques programmées logent en effet dans des 23 

mémoires mortes reprogrammables3 et l’information (codes source) 24 

n’est pas accessible. Le risque de mauvais fonctionnement résultant 25 

de l’émulation de l’électronique de base des valves est encore plus 26 

grand pour l’amorçage de la branche capacitive, étant donné que la 27 

technologie d’amorçage, en plus d’être particulière à chacun des 28 

fabricants, est en constante évolution. Pour cette branche, les 29 

conséquences d’un raté de commutation pourraient être 30 

l’endommagement de la valve à thyristors. 31 

Le Transporteur a considéré plusieurs possibilités de 32 

remplacements (partiels et total) et consulté ses principaux 33 

fournisseurs, qui ont entre autres fait état du risque lié à l’émulation 34 

de l’électronique de base des valves. 35 

Eu égard au rôle vital de l’électronique de base pour la commande 36 

de la valve et la sécurité de celle-ci et en tenant notamment compte 37 

des résultats des consultations auprès des fournisseurs, le 38 

Transporteur considère que de tenter de reproduire les cartes 39 

  
1
  Les éléments principaux des systèmes de commande et de protection figurent notamment en page 8 de la 

pièce HQT-2, Document 1. 
2
  Ou valve-based electronics, VBE. 

3
  Ou erasable programmable read-only memory, EPROM. 
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requises présenterait un risque pour l’appareillage, soit la valve et 1 

les condensateurs et inductances des branches capacitives et 2 

inductives, sans garantie de fonctionnement à l’ultime. 3 

Engagement no 2 4 

Fournir le temps moyen d’utilisation (heures-année) sur les 4 dernières années en 5 
export et en import, en précisant le pourcentage d’heures en pointe. 6 

R2 7 

Les informations demandées figurent au tableau suivant. 8 

Tableau R2 

Durée moyenne d’utilisation (heures) sur les 4 dernières années 

pour le lien HQT-MASS 

 Nombre d’heures moyen d’utilisation du lien HQT-MASS 
pour 2012-2015  

Export Import Indisponibilités 

 En tout temps 7525 1139 96 

 En pointe (1
er

 déc. au 1
er

 mars) 2053 73 34 

 Part du temps en pointe 27 % 6 % 35 % 

 

Engagement no 3 9 

Décrire la stratégie de réutilisation des pièces suite au remplacement anticipé des 10 
convertisseurs du poste de Châteauguay dans un horizon d’une dizaine d’années. 11 
Commenter la faisabilité pour les composantes suivantes : 12 

 système de contrôle, 13 

 système de refroidissement et 14 

 valves. 15 

R3 16 

Le Transporteur envisage de tirer profit de l’équipement qui serait 17 

démantelé dans un horizon d’une dizaine d’années, à la suite du 18 

remplacement des convertisseurs au poste de Châteauguay prévu 19 

dans cet horizon. 20 

Les fournisseurs pressentis pour le Projet pourraient offrir des 21 

technologies qui ont été récemment installées dans certains postes 22 

du réseau de transport. 23 

Le Transporteur ne peut à ce moment-ci s’engager quant à la pleine 24 

compatibilité de composantes résultant du Projet avec celles 25 
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installées, les composantes des fournisseurs subissant des 1 

révisions (micrologiciels et matériel) occasionnelles. 2 

Cependant, selon l’information dont il dispose à ce jour, le 3 

pourcentage de composantes résultant du Projet qui sont 4 

compatibles avec celles installées peut être estimé comme suit : 5 

Système de contrôle (ou de commande) et de protection 6 

 électronique des valves : 100 % ; 7 

 système de protection : 100 % ; 8 

Système de refroidissement : à valider, selon le fournisseur choisi ; 9 

Valves 10 

 thyristors : 100 % . 11 

Les fournisseurs pressentis sont déjà au fait de la stratégie de 12 

réutilisation du Transporteur et il est convenu que le fournisseur 13 

choisi soumettra, durant la réalisation du Projet, des 14 

renseignements sur la compatibilité de chaque composante avec les 15 

installations du Transporteur. 16 

17 
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Engagement no 4 1 

Fournir le calcul de l’impact tarifaire sur une période de dix ans. 2 

R4 3 

L’impact tarifaire du Projet sur une période de dix ans, ainsi que l’analyse 4 

de sensibilité sous l’hypothèse d’une variation à la hausse de 15 % du coût 5 

du Projet et du coût du capital prospectif, sont présentés aux tableaux 6 

suivants. 7 

Tableau R4-1 

Impact tarifaire du Projet sur 10 ans* 
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Tableau R4-2 

Impact tarifaire du Projet sur 10 ans – analyse de sensibilité* 

 1 


